
N• 155. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

St>.NCE ou 6 Avn1L 1897. 

l)rojct. de loi 11orlanl réduction des tlroils d'enregistrement et de trauscrlpllun 
peur les acquisitions de peliles pro1n·iéfés rurales (1). 

AMENDEMENTS PRf:SENTÉS PAR M. INDF.KEU. 

AR'rtCLR PRE~IIEJI. 

Supprimer le § i. 

ART. 5. 

Ajouter après les mols: exploitation agl'icole, les mols: « ou forestière». 

ART. 4. 

Ajouter après le § 1 : « et en cas de rente de nue propriété ou d'usufruit, 
eruléans le délai de dix-huit mois à compter de la réunion de l'usufruit à la 
1me prop1·iété )) . 

IL'iDEKEU, 

lhnEN, 

11) Projet de loi, n• GO I 
Rapport, o0 Jô:2 Î (session de 1894-189~). 
Amendements, 0o, 11~ et 151. 


